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POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (E/2799, 

E/2848, EJL.716, EJL.719) [Jin] 
1. M. TStAO (Chine) constate avec satisfaction que 
le nombre des pays bénéficiant de l'aide du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance (F.JSE) et le nombre 
des pays donateurs ont augmenté et que le montant des 
contriputions est plus élevé. Ces faits prouvent que le 
FISE est l'un des organes qui ont obtenu de bons ré-
sultats dans la misè en œuvre de l'Article 5·5 de la: 
Chgrte. Ils montrent également que la bonne volonté 
et la coopération internationales peuvent contribuer à 
la réalisation de progrès appréciables dans le domaine 
économique et social. La Chine, qui est un pays écono-
. miquement sou~-développé et qui, en outre, a· été vic-
time de la seconde guerre mondiale, est reconnaissante 
de l'assistance que le FISE a pu lui fournir. Elle re-
grette $eulement que cet organisme ait dû, par manque 
de coopération de la part du régimè communiste, sus-
pendre l'aide qu'il apportait à la Chine continentale. 
2. L'aJlocation attribuée à l'Asie a été augmenté( en 
1955, mais· étant donné qu'il s'agit d'une région très 
vaste et très peuplée, et en raison des· conditions éco-
nomiques et sociales qui exis~ent ·sur ce continent, la 
délégatiQn chinoise espère que le FISE continuera 
d'examiner· àvec la plus grande sympathie les pro-
grattU:pes ·de cette ..:r.égion. · · · · · 

3. En 195·5, le FISE a donné la priorité aux pro-
grammes d'éradication du paludisme .... Le coût annuel 
de ces programmes, qui avait tout d'abord été estimé à 
5 millions de dollars, est maintenant évalué à 10 mil-
lions de dollars pour les années 1957 à 1960. ·Certes, les 
programmes d'éradication du palûdisme ont une grande 
valeur, mais il est indispensable que le FISE poursuive 
son activité dans d'aùtres domaines et il ·semble dan-
gereux qu'il consacre 50 pour 100 de ses ressources à 
un programme à long terme. La délégation chinoise es-
père donc que la somme de 10 millions de dollars re-
présentera le maximum des fonds qui seront affectés 
aux programmes de lutte contre le paludisme, même si 
les ressources du FI:SE augmentaient. Elle espère aussi 
que les gouvernements continueront .à déployer tous 
leurs efforts . sur le plan financier et que la somme de 
30 millions de dollars, envisagée pour 1960, sera at-
teinte. 

' . 
4. La délégation chinoise appuie dans l'ensemble les 
deux projets de résolution (EjL.716 et EJL.719) dont 
le Conseil a été saisi. · 
5. M. BAKER (Etats-Unis d'Amérique) félicite le 
Conseil d'administration du FISE, qui a géré les opé-
rations de cet organisme avec tant de compétence. Le 
FISE apporte une contribution importante à la paix et 
à la prospérité dans le monde et les ressources dont il 
dispose sont bien employées. Trois faits nouveaux ont 
caractérisé les programmes de 1955 : la lutte contre la 
lèpre a été intensifiée; de nouveaux projets en matière 
d'alimentation des enfants et en matière de nutrition ont 

, été inaugurés; enfin, le FISE a manifesté son intention 
de fournir une aide plus importante à tous les gouverne-
ments dans le domaine de l'éradication du paludisme. Il 
a fallu prendre de nouvelles mesures dans ce domaine, 
en raison de la résistance aux pulvérisations constatée 
chez :les insectes vecteurs du paludisme. Le succès rem ... 
porté par ce programme a montré l'intérêt qu'il présen-
tait pour les gouvernements. D'après les dernières esti ... 
mations, c'est 50 pour 100 des' ressources annuelles du 
FISE qui seront consacrées aux programmes de lutte 
contr~ le paludisme, au lieu des 25· pour 100 prévus à 
l'origine. Le FISE a cependant d'autres tâches impor-
tantes.à remplir et il doit être en mesure de poursuivre 
rexécution de ses programmes portant sur la protection 
'maternelle et infantile, la fourniture de matériel et la 
formation de personnel. Etant donné les crédits limités 
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dont il dispose, le FISE ne devrait pas entreprendre la 
mise en œuvre de tïouveaux types de programmes. En 
particulier, l'assistance en matière d'aménagement des 
collectivités ne devrait être fournie que lorsque ces pro-
grammes sont .direc~ement liés aux progra.fJ:ltl.1.es d'aide 
maternelle et mfanttle. · 
6. La délégation des Etats .. Unis approuve le projet de 
résolution présenté par le Canada et la France (E/ 
L.716). Elle estime cependant que le système proposé 
pour le renouvellement des membres dtt Conseil d'ad ... 
ministration est trop compliqué, et a donc présenté un 
amendement (E/L.718) prévoyant un systètne plus 
simple qui donnerait imrnédiate1:11ent le· résultat cherèhé. 

E/SR.920 



ConseU économique et aoei,.l- Vingt et unième 1esslqn. 

7. M. BARNES (Royaume-Uni) rend hommage à 
l'œuvre que le FISE a accomplie dans la plupart des 
régions du monde, en particulier dans certains terri-
toires du Royaume:-Uni, et souligne !'.importance du 
programme d'éradication du paludisme entrepris en 
étroite collaboration avec l'Organisation mondiale de la· 
santé (OMS). Le FIS.E semble particulièrement indi-
qué pour fournir spn assistance à un programme de ce 
genre, mais il ·a également une tâche importante à ac-

. complir dans des domaines reconnus et ne doit. pas 
consacrer une partie trop· importante de .ses ressoùrces 
au programme en question. Il doit en outre réserver des 
crédits pour aider, en cas d'urgence, les pays victimes 
de désastres. 
8. La délégation du Royaume ... Uni approuve la pro-
position contenue dans le projet de résolution dl;l ca.:. 
nada' et de la Francè (E/L.716), selon laquelle les 
membres du Conseil d'administration du FISE de-. 
vraient être désignés directement par le Conseii éco-
nomique et social. Le système actuel, qui avait été 
adopté par souci de coordination, ne présente plus d'in-

. térêt maintenant que toute l'action· du FISE a été 
coordonnée, ·~ tous les échelons; avec ractivité de l'Or-
ganisation des Natio~s Unies et des institutions spé-
cialisées sur le plan social. Si le Conseil adopte un nou-
veau système d'élection, il semble que la procédure pro-
posée dans l'amendement .des Etats-Unis (E/L.718) 
soit la meilleure et la. plus simple. 
9.· M. NUR.' (Indonésie) souligne qu'il est de tradi:-
tion à l'Assemblée générale et au Conseil de rendre 
hommage à l'œuvre admirable que le FISE accomplit 
dans le domaine de la protection maternelle et infantile. 
Ii est encourageant de noter que le nombre des pays 
bénéficiaires a considérablement augmenté depuis 
l'époque où le FISE a été créé et que les pays dona-
teurs. sont maintenant au nombre de 72. Ces résultats 
prouvent que l'activité du ·FISE, · qui a permis de réa-
. liser des. progrès importants dans le domaine écono-
mique et social, est de plus en plus appréciée de tous ; 
il faut espérer que le montant des contributions con-
tinuera à augmenter. La collaboration entre le FISE 
et.les institutions spécialisées s'est révélée particulière .. 
ment utile et les résultats obte11us grâce aux campagnes 
sanitaires .et aux programmes de protection matetnelle 
et infantile sont tout à fait remarquables. 
10. La délégation indonésienne app;rouve la proposi-
tion contenue dans le projet de résolution présenté par 
le Canada e~ la France (EfL.716). 
H. M. FOM.INE ('Union des Républiques socialistes 
soviétiques) souligne 'l'utilité de l'assistànce qJle le · 
FISE appm:te aux mères et aux enfants dans les pays 
peu développés. Le Gouvernement de l'Union sovié-
tique qui, en 1955, a accordé au FISE, sous forme ·de . 
marchandises, une aide atteignant 2 millions 'de roubles, 
se propose d'apporter la même contribution en 1956 
sous forme de médicaments, de produits alimentaires 
et d'autres denrées. · 
12. · La d~légation de· PUnion soviétique approuve . .en 
géné·ral la modifi:èation au système d~élection du Con-
seil d'a4ministration du FIS.E proposée dans le projet 
de résolution du Canada et de la France (E/L.716). 
Cependant, le paragraphe 1 du dispositif. de .. ce projet 
soulève une· importante question de pdncipe. Il y ~st 
en effet prévu que, poitr .être membre du Conseil d'a4-.· 
ministratiori, il faut être Membre de l'Organisation des. 
Na~ions Unies ·O~ ·des ins?tutions, spédJLlisées •. J/i~ê~. 
est nouvelle, pu1sque, de.ns sa resolut1on 41·7 . (V), 
l'Assemblee g~nérale avait décidé d'admettre des Etats 

qui ne. seraient pas nécessairement membres de t•or- . 
ganisatioil des Nations Unies. La ·raison de cette déci ... 
sion est . évidem:e : il fallait permettre au~ gouverne"! 
ments non membres qui apportent une contribution de 
faire partie du Conseil d'administration et de participer 
ainsi à la gestion des fonds. Le fait d'exclure du Conseil 
d'administration du FIS.E les Etats non membres n'est 
certes pas le. meilleur moyen . d'augmenter le· nombre 
des. Etats donateurs, et la ·délégation de l'Uni on sovié-
tique ne pt=>ut 4ppuyer cette proposition. · 
13. M. LA VALLE (Argentine) dit que la délégation 
de l'Argentine a' étudié avec interêt les deux rapports 
du FISE (1E/279~ et E/2848); elle· a constaté a,vec 
satisfaction que le FISE avait tendance à fournir son as- . 
sistance pour des programmes de caractère permanent 
dans les pays en cours de développement .et que l'aide 
aux services sànitaires destinée aux mères et aux en-
fants avait été particulièrement intensifiée. Il y a lieu \ 
de se féliciter de la coordination qui s'est établie (;ntre 
le FISE .et les institutions spécialisées, l'OMS notam-
ment. · · 

'-

14. · L'Argentine fait l'éloge de l~œuvre accomplie par 
· le FISE. ·Les campagnes antipaludiques ·et les pro-

grammes d'alimentation et <le nutrition des enfants 
donnent ·etes résultats satisfaisants qui justifient les ef-
forts et ·les sacrifices financiers consentis. Malgré les 
crédits relativement réduits dont il dispose, le F11SE 
joue dans le monde un rôle de plus en plus important. 
Son œuvre, particulièrement intéressante puisqu'elle a 
pour objet la protection des enfants, mérite d'être ap-
puyée par un. nombre .de gouverneme.~ts toujours plus 
grand. . · · 
15. La délégation ·de 1' Argentine ~pprouve la propo-
sition contenue dans le projet de r~solution du Canada 
et de la France (E/L.716). Elle estime en revanche. 
que l'amendement des Etats ... Unis (.E/L.718) apporte-· 
rait un changement trop radical dans 1~ composition d~ . 
Conseil. 
16. M. H.ANCKE (Norvège) s'associe au;x: représen-
tants qui ont félicité le Conseil d;administration du. 
FLSE ef 'son directeur génér~. L'œuvre du FISE a 
donné des résultats très encourageants et il est bon que 
.cette organisation mette l'accent sur les pl,'ogrammes à 
long termè .. Il est particulièrement important qu'elle 
mène à bien son· programme d'éradication dtl paludisme. 

' p : 

17. En ce qui. concerne le projet de -résolution du 
Canada et de la France (·E/L.716) et l'amendement 
des Etats-Unjs (E/L.~18), la délégation norvégienne 
est en faveur de l'élection directe des ·membres du 
Conseil d'administration ·du FISE par le .Conseil éco-
nomique et social, mais préférerait ~n système pré;. 
voyant ·le renouvellement progressif des membres. du 
Cons~il d'administJ;ation. ·Il y a~rait lieu de prévoir en-
suite un roulement J1ormal ·;de· .trois ans. 
18. ·Mlle BERN·ARDINü (République Dominicaine) 
adresse les félicitations de la délégation de la · Répu .. · 
blique Dominicaine a:u Conseil d'administration· du 
FISE, à son·présicterit,.ainsi qu'a son directeur genéral. 
L'étude des ·rapports dont'· le COl1$eil est saisi· (E/2799: 
et E/2848) permet de CQJ,?:clure. que le FISE a; apporté· 
une CQl:J.tribution trê~· appréciable. à la cause de l'hti':-
manité. Cet org~nisme mérite la. plus grande recon"' · 
nais.sance. ùe 1~ part . de tous .lès Eta.ts .. et il .faut espérer· 
qu~ ·tous les pays apport~t:ont une cQntribution ·de plus 
en plu~..il?JP4tta.nt~·quUtti.p~rm~ttr.ade mettre en: a;u:v.r.e· 
les programm~··tes. plus tJrg~n!:S..·#n:; ;tO].IS le,s p.af.$;.~u: 
rnonde. La Repubbque DommtcaJne, qut ·s'est assoetée 
aux travaux du FIS,E depuis ·sa création et qui ~ ap-



920ème "éan~e- ler :tnai 1956 liS 

porté à cet organisme une contribution financière, espère 
pouvoir~ ·dans la mesure de ses moyens, continuer d'ap-
porter son concours économique à cettè grande . entre-

. prise. Elle tient à exprimer au FISE sa reconnaissance 
pour la campagne -d'éradication du paludisme qui se 
poursuit actuelleme1,1t dans ce pays, . · . 
19. La délégation de ·la République. Dominicaine es-
time qu'il est important que le Conseil d'administration 
du FISE soit composé de pays élus. directement par le 

'Conseil économique et social. Elle appuiera donc le·pro-
jet de résolution du Canada et de la Ft:ance (E/L.716), 
à condition que les gouvernements qui font partie du 
Conseil d'administration en tant que membres de la 
Commission des questions· sociales. continuent à siéger 
au Conseil d~administratiort pour la duré'e de h•t.,r man-

. cl~t. Mlle Bernardino espère que la délégation des Etats-
Unis voudra bien retirer son amendement (E/L.718), 
qui tend à revenir sur des décisions· que le Conseil a 
prises antérieurement. Il y aurait là un précédent re-
grettable. · . · ·. 
20. M. ABDEL-GHANI (Egypte) se félicite deR 
progrès remarquables réalisés par le PISE, dont l'acti-
vité intéresse maintenant la presq·ue totalité du globe. 
Un exemple .. intéressant de l'assistance que le FI SE 
fournit .à l'Egypte est .le projet pilotè de luttt: contre le 
trachome qui 'Vient d'être entrepris dans ce pays et qui 

· pourra recevoir une application plus large dans toute la 
région de la Méditerranée orientale. · 
21. Si l'Egypte bénéficie de l~assistance du FISE, elle 
se range aussi parmi les pays qui versent une contri-
bution et elle espère être· en mesure d'augmenter cons-
tamment cette -contribution, qui ne peut rester malgré 
t~:mt qu'un simple témoignage de sa gratitude. . 
22. L'Egypte est déjà représentée par deux petsonnes 
différentes au Conseil d'administration du FISE et à 
la Commission des questions sociales, car elle attache 
une · grande importance aux travaux de ces deux or-
ganes .. 'Elle pourra donc voter pour le projet de réso-
lution du Canada et de la France (E/L.716). Toutefois, 
comme. certaines délégations· l'ont souligné, de nom-
breux pays ont déjà pHs des dispositions pour se faire 

:représenter au Conseil d'administration. Il n'est donc 
pas souhaitable de donner un effet rétroactif aux nou~ 
velles dispositions. qui seront adoptées ; c'est pourquoi 
la délégation égyptienne ne sera pas en mesure de voter 
·en faveur de l'amendement dea Etats•Unis (E/L.718). 
Z3. Mlle RÀDIC (Yougoslavie) apprécie' vivement 
les résultats ·que le FISE a obtenus, notamment dans 
les domaines de la protection matèrnelle ·et infantile et 

· de la 'conservation ·du lait; elle constate également avec 
satisfaction que le FISE envisage d'intensifier l'action 
qu'il mène avec l'OMS pour lutter contre le paludisme, 
et avec l'Organisation dt:$ Nations Unies pour l'alimen-

. tation et l'agriculture pour améliorer ralimentation des 
·enfants dans certains pays. Les contributions des pays 
donateurs se sont accrues une nouvèlle fois l'an dernier; 

. il faut espérer qu'elles augmenteront encor~ en 1956, 
car le FISE devra surmonter de grandes difficultés et 
il aura besoin de moyens beaucoup plus importants pour 
mettre en œuvre les programmes envisagés; il devra 
toutefois .se préoccuper de maintenir un certain équilibre 
e'ntre ses .divers programl?l.es d'assistance. 
2t. 4 délégation yougoslave. votera pour le projet de 
r.esolut10n dtt Canada. et de la France (E/L.716)~ car 
·eue estime que les changements proposés sont néces-
-saires 'si l'on yeut que le ~ISE puisse. étenèlre encore 
. ~Qn .acti:Vit~., 

25. M. NAI·K (Pakistan) rend homma.ge à l'peuvre . , 
. du FISE et se félicite en particulier de l'augmentation · 
,constante du nombre des membres èontribuants, qui est 
passé de 30 en 1950 ~h .72 e11 1955. Les co11tributions 
ont atteint en 19551eur n,~ve::·;, le plus ~levé. depuis 195;1, 

·ce qui permettra au FI SIC d·~~\\de~ un plus grand nombre 
-de pays. En particulier, le. Pakistan note avec intérêt 
Fassistance que le FIS.E a fournie à l'Inde dans te do-
maine de la protection maternelle et infantile. Le FISE 
a ég~lement fourni des secours d'urgence au Pakistan, 
lorsque ce pays a souffert, au cours de l'été de 1955, 
de .graves inondations. · \ . 
26. .i..e Gouvernement paldstanaifi est vivement recon-
naissant au FISE de Yaide qu'il lui apporte, et en 1955 
il a déCidé d'augmenter sa contribution de 25 pour 100; 
lorsque la roupie pakistanaise a été dévaluée au milieu 
de 1955, le gouvernement a porté sa contribution d~ 
250.000 à 360.000 roupies, afin de maintenir cette ·con-
tribution au m~me niveau. La contribution du Pakistan 
pour 1956 sera encore une fois de 360.000 roupies. M. 
N aik est persuadé qu'en poursuivant son action. sous la 
direction éclairée de M. Maurice Pate et avec la colia-
boration des institutipns spécialisées et des organisations 

·non gouvernementales, le FISE rehaussera encore .·son 
prestige; il espère que les gouvernements et les orga-
nisations privées seront toujours plus nombreux à con .. 
tribuer au FISE. 
27. La délégation pakistanaise se félicite· de lt:irii\tative 
prise par le Canada et la France ; elle votera donr.: pour 
leur projet de résolution commun (E/L.716). Elle es-
time. en effet que la mesure préconisée est sage, étant . 
dol}né l'augmentation ·du nombt:e des Etats Membres 
et du nombre des gottverneni.ents contribuants; en r~':' 
vanche, la· modification proposée par les Etats-Uriis in-
troduit un changement trop radical, et. M. Naik ne 
pourra voter pour cet amendement (E/L.718). 
28. La délégation paldstanaise espère enfin que le 
·projet de' résolution de l'Egypte, de la Françe, du 
Pakistan et de la Yougoslavie (E/L.719) sera adopté 
à l'unanimité. 
29. M. CARA YANNIS (Grèce) s'ass'Ocie aux ora~ 
teurs qui ont rendu hommage à l'œuvre du FISE, 
œuvre qui constitue l'un des p1us grands succès de l'Or ... 
ganisation des Na ti ons Unies. Il espère que le montant 
des contributions versées au FISE augmentera cons-' · 
tamment et permettra au Directeur général 'd'atteindre 
les buts qu'il s~est fixfs. . 
30. La Grèce, qui a déjà eu à lutter ·contre le palu-
disme, reconnaît toute l'importance qu'il faut attribuer 
aux programmes de lutte antipaludiqu~ en Amérique 
latine et clans le Moyen-Orient. Les crédits nécessaires 
lui semblent· toutefois. considérables par rapport à l'en-· 
.semble du budget 4u FISE, et elle estime que l'une des 
premières préoccupations du Conseil d~administration 
·doit être de maintenir un juste équilibre entre les divers 
programmes. · 
31. La délégation de la Grèce est disposée à appuyer 
le projet de résolution de la France et·du Canada (E/ 
L.716), car elle estime que le système d'élf!ctions di-
rectes per~ettra à de nombreux pays contribuants ou 
bénéfictaires d'être représentés au Conseil d'adminis-
·tration; elle votera également sans réserve pour ·le pro- , ' 
jet de résolution présenté par l'Egypte, la Franœ, le · 
Pakistan et la· Yougoslavie (E/L.719), · · 
32. ·M~ VEJVODA. (Tchécoslovaquie) 1 notè avec sa- ; 
tisfaction les progrès enregistrés par le FISE, uotatt)-

. r,n:ent dans les régions sous-développées. Le Gouverne .. 
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ment tchécosloyaque, qui est membre du Conseil d'ad-
ministration, a été heureux: ~-~~J verser en 1955 une con-
tribution de 250.000 couronnes ; il versera en 1956 la 
même contribution, sous forme de marchandises et de 
matériel. Il est également disposé à fournir au FISE 
les services de ses experts. 
33. La délégatïon tchécoslovaque votera pour le projet 
de résolution des quatre puissances (E/L.719); elle 
se· réserve de pdciser sa position au sujet du projet 
de résolution du Canr.da et de la France (E/L.716) · 
lorsque res auteurs de ce projet auront répo~du aux 
quelque:; questions qui leur ont été posées. 
34. M. GALLEGOS ('Equateur) rend hommage 2-u 
Directeur général du FISE et à ses collaborateurs. 
35. Le Conseil d'administration du FISE indique dans 
son rapport (E/2799, par. 21) que le Comité mixte 
FISE/OMS des directives sanitaires a recommandé au 
FISE de donner la plus haute priorité aux programmes 
d'éradication. dans le domaine de la lutte contre le pa-
ludisme. M. Gallegos approuve entièrement cette re-
commandation, car les nouve~ux programmes permet-
traient de supprimer une fois pour toutes le paludisme, 
ce qui se traduirait à long terme par des économies, 
étant donné que le FISE n'aurait plus à entreprendre 
de projets de lutte antipaludique. Le Conseil, qui est 

··chargé d'àider les pays sous-développés dans le domaine 
économique, doit aussi défendre leur capital humain; en 
effet, le développement économi'que complet d'un pays 
n'est pas possible si de graves maladies sévissent el].-
core dans ce pays ; lès maladies comme le paludisme ont 
des répercussions importante5 sur les disponibilités en 
main-d'œuvre, notamment dans le secteur agricole; c'est 
poûrquoi on ne peut méconnaître l'importance des pro-
grammes d'éradication. 
36. M. Gallegos votera pour le . projet de résolution 
du Canada et de la France (E/L.716), à condition que 
les droits acqui~• par certains pays déjà élus soient 
tnàintenus. Il ne pourrà voter pour r amendement dès 
Etats-Unis (E/L.7l8). 
37. Le re-présentant de l'Equateur appuiera sans ré-
serve le projet de résolution des quatre puissances (E/ 
L.719), auquel il propose d'ajouter Ie membre de 
phrçse suivant~ "lesquels montrent l'importance de 
l'oeuvre qui s'ac<;omp~t de pdr avec l'exécution des 
programmes de cet organisme''. Il espère que les auteurs 
dt.t projet de résolution accepteront cet amendement. 
38. lV.L STIKKER (Pays-Bas) se jùint aux orateurs 
qui ont rendu hommage à M. Mat:îrice Pate et à ses 
coilaborateurs pour la lutte pacifique que le FISE mèn~ 
contre li'- misère, l'ignoranc~, la malnutrition et les 
autres maux qui affligent l'humanité .. C'est pourquoi la 
délégation des Pays-Bas appuiera sans réserve le projet 
de résolution des quatre puissances (E/L.719). Elle 
est également en .favet,tr dit projet de résolution du Ca-
nada et de 1~:... France (E/L.716); elle n'a pas encore 
d'opinion fermement arrêtée en ce qui conçerne l'amen-
dement des· Etâ.ts-~Unis (E/L.718). · 
39. M. GREZ (Observateur pour lé Chili) donne des 
indications st1l," divers projets que le Gouvernement chi-
lien a entrepris dans le cadre du développemet].t social 

. c;lu pays, avec l"a.ssistance du FISE: un programme de 
protection maternelle et infantîle (115.000 dollars) au 
titre duquel le FISE fournit de l'équipement pour.· 
quatre unités sanitaires qui examineront toute la popu-
lation scolaire et préscolaire du pays; un programme de vaccinatiofi contre la · . diphtérie. et 1:1: · coqueluche 

U37.600 dollars) ; la construction de deux usit1~s . de 
déshydration du lait ( 135.000 dollars et 210.000 dollars, 
respectivement); la construction d'une fabrique de pé-
nicilline ( 301.200 dollax:s) pour laquelle le. FISE. a 
fourni le matériel et les services des techniciens néces-
saires; un ,programme de vaccination par le ·BCG, au 
titre duquel le FISE a fourni le matériel de laboratoire 
nécescaire à la production du vaccin sur le plan local 
( 40,400 dollars) ; la création d'un centre de foi"mation 
de personnel médical chargé de . donner des soins aux 
enfants nés avant terme (9.900 dollars) ; un programme 
d'alimentation ( 170.400 dollars) en vertu duquel le 
FISE fournit périodiquement du lait en poudre; un 
programme d'assainissement pour la province de Li-
nares (70.000 dollars) ; enfin, la construction d'une 
fabrique de. farine de ·poisson dont la production per-
mettra de compléter l'alimentation de 300.000 enfants 
( 60.000 dollars). 
40. Tous ces travaux, auxquels le FISE participe, 
montrent l'importance de l'aide qu'il fournit au Chili 
et à tous les pays sous-développés. C'est pourquoi le 
Chili approuve toute initiative visant à augmenter les 
crédits dont dispose cet organisme, qui est administré 
d'une manière excellente; on se rappelle en effet qu'à 
sa dixième session, l'Assemblée générale a félicite les 
administrateurs du FISE d'avoir ramené à 8 pour 100 
seulement les frais d'administration. 
4L Le PRESIDENT met aux voix le 1)rojet de réso-
lution présenté par l'Egypte, la France, le Pakistan 
et la Yougoslavie (E/L.719), modifié conformément à 
la proposition qu'a faite le représentant de l'Equateur 
et que les auteurs du projet ont acceptée. 

A l'unanimité, le projet de résolution, ainsi amendé, 
est adopté. 
42. M. KOTSCHNIG (Etats~ Unis d'Amérique) re-
grette de ne pouvoir retirer son amendement (E/ 
L.718) comme la représentante de la République Do-
minicaine le lui a demandé. Il estime en effet que la 
procédure d'élection proposée par les Etats-Unis est 
beaucoup plus simple que celle qu'envisage le projet 
de résolution du· Canada et de la France (E/L.716). 
D'après ce projet, la procédure normale d~élect.,on ne 
sera appliquée qu'à partir de 1960, ce qui· nécessitera 
quatre ans d'attente avant qu~ les nouveaux ~J.Iembres 
de l'Organisation des NatioQs Unies puissent jouer 
pleinement leur rôle et que la répartition géographique 
soit conve!1ablement assurée. La formule proposée par 
les Etats-t;Tnis permettra d'obtenir"plus rapidement un 
Conseil d'administration bien organisé et qui fonction-
nera mieux; certains pays sont actuellement membres 
du Conseil d'administration du FISE uniquement ·parce 

·qu'ils ont posé leur candidature pour être représentés 
· à la Commission des questions sociales; en élisant 21 

nouveaux membres à la reprise de la vingt-d(::uxième 
se~sion du Conseil, il sera possible de .faire participer 
aux travaux du Conseil d'administration à partir de 
1957 un grand nombre de pays que l'activité du FISE 
intéresse particulièrement. La proposition des Etats .. 
Unis ne soulève aucun .obstacle juridique ou constitu-
tionnel et rien ne prouve que son adoption entraînerait 
un changement trop radical dans la composition du 
Conseil d'administration, car les pays qui 'siègept ac-
tuellement à ce conseil pourront demander leur réélec-
ti9n. 
43. Mlle BERNARDINO (Répup)iqtte Dominicaine) 
pense que . si le Conseil adopte l'ametidement des, Etats-
Unis (E/L.718), il fera preuve d'u# :manque de cour-
toisie à l'égard de certains pays qui fotlt déjà partie du 
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Conseil d'administration du FISE. Il est regrettable que 
l'on oblige ces membres à se retirer du Conseil d'admi-
nistration pour la seule raison qu~ de nouveaux pays 
ont été admis dans l'Organisation des Nations Unies. 
C'est là un point fort délicat, car pn pourrait ensuite in-
voquer· la même raison· pour modifier la· composition 
actuelle du Conseil économique et social. 
44. /'M. FOMINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappel!e qu~il préférerait que l'on conserve 
la formule utilisée au paragraphe 6, a, de la résolution 
417 (V) de 1' Assemblée générale et propose, en con-
séquence, de modifier le paragraphe 1 du d~spositif du 
projet de résolution du Canada et de la France (E/ 
L.716), en y remplaçant les' mots "Membres des Na:-
tions U n1\es ou des institutions spécialisées" par: les mots 
"qui ne 'Seront pàs nécéssairement .members de l'Or,. 
ganisation des Nations Unies". · 
45. M. MACKAY (Canada) fait observer que le pro-
jet de résolution commun (E/L.716) ne porte pas at-
teinte à une décision antérieure de l'Assemblée géné-
rale, comme le représentant de l'·U nion soviétique semble 
le laisser entendre, puisqu'il est présenté comme une 
recommandation à l'Assemblée générale, laquelle ·reste 
souveraine et pourra se prononcer pour · ou contre la 
suggestion. Il estime d' ailleti,rs que la . modification pro-
posée par le représentant de l't Tnion soviétique est par-
faitement inuHle, étant donné 'que la recommandation 
adressée à l'Assemblée générale, au cas où elle serait · 

· adoptée, ne changerait rien, en fait, à la pratique suivie. 

46. M. FOMINE (Union des Répub!iques socialistes 
soviétiques) regrette que l'amendement qu'il vient de 
suggérer ne paraisse pas acceptable; en effet, le ·texte· 
recommandé dans le proJf!t de résolution est destiné à 
l'Assemblée généralè et il serait bon que le Conseil 
l'adopte à l'unanimité. Or, la nouvelle formule refuse 
à certains pays la possibilité de prendre part. aux acti- · 

· vités du FISE. Le 'fait que, jusqu'à. présent, aucun 
Etat non membre . de !''Organisation des Nations Unies 
n'a été membre du Coitseil d'administration du FISE 
.ne doit nullement exclure cette possibilité pour l'avenir. 
La proposition de l'Union soviétique avait pour but de 
favoriser une coopé~a.tion internation,ale plus large. 
47. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) fait 
observer que la proposition de l'Union soviétique sou-
lève un grave problème politique. Il,_ ~,st vrai que .l'As-
semblée générale a utilisé dans sa résolution une · for-
mule différente de celle qui est recommandée . dans· le 
projet de 'résolution commun (E/L.716), mais il ne 
faut pas oublier qu'à. l'époque où cette résolution a été 
adoptée, l'Organisation des Nat~ons Unjes, ainsi, que 
les institutions spécialisées, comptait un nombre de 
Membres bien inférieur à ce qu'il· est actuellement. 
Presque tous les pays du monde sont maintenant 
Membreg tie l'Organisation des Nations Unies ou des 
institutions spécialisées. Parmi les pays, très peu nom-

. breux, qui ne sont pas encore membres, on compte 
surtout des pays non unifiés ou des territoires_ ayant un 
statut incertain en ce qui concerne la responsabilité de 
leurs affaires internationales. Le représentant' des Etats~ 
Unis estime qu'il conviendrait d'éviter au FI$E les 
complications politiqu.e~ q\li. résulteraient de cet .é~at de 
cposes; c'est pourquoJ tl votera contre la propostbon de 
!'·Union soviétique. . · . · . 
48. M. FOMINÉ (.Union des Républiques socialistes 
soviétiques)' reconnaît qu'il s'agit d'une qvestion poli~ 
tique· mais ii tient à souligner que ·l'aspect politique 
du p~eiblème n'a -pas été soulevé ~ar la délégatio11 de 

l'URSS,. mais par ceux qui' veulent rtimfiner la f~rmule 
précédemment utilisée par l'Assemblée ·générale. Il ne 
pense pas que l'attitude des Etats-Unis serve la cause 
de la coUaboration internationale; . il est injustifié de 
refuser à des Etats qui ne sont pas membres de l'Or-
ganisation la possibilité de prendî·~ part à l'activité du 
F.IS:E. · 

• 49. M·lle RADIC (Yougoslavie) ne pense pas que la 
solution proposée dans l'amendement des Etats-Unis 
(E/L.718) lm_.projet de résolution commun (E/L.716) 
soit équitable; c'est pourquoi elle s'abstiendra de voter 
sur èet ameridement. Quant au projet de résolution lui-
même, il implique lui aussi une sorte de discrimination, . 
puisque six pays sont prévus pour un. mandat de quatre 
ans ·et si~ pays pour un mandat de deux ans seulement. 
La délégation yougoslave reste favorable au principe · 
qui est à la base du projet de résolution et votera pour 
ce projet; si les auteurs acceptaient une formule corri":' 
geant le défaut qu'elle vient de signaler, ·elle voterait 
contre. l'amendement des Etats-Unis·. · 
50.· M. MACKAY (.Canada) tient à préciser que, pour 
la délégation canadienne,. il importe peu que l'amende-

. ment des Etats~ Unis soit adopté ou rejeté; son idée 
initiale était en effet analogue à celle qui est à la base 
de l'amendèment d~s Etats-Unis. C'est uniquement 
parce qu'il semblait qu)un certain nombre de · déléga-
tions n'étaient pas en faveur de la premlêre formule que 
la délégation canadienne a établi, avec la délégation 
française, un texte prévoyant un rempl,- ~ement pro~ 
gressif des membres du Conseil d~administration du 
FISE. 
51. M. 'r.URPIN (Ffance) appuie les observations du 
représentant du Canada et reconnaît que la formule qui 
fait l'objet de l'amendement des Etats-Uni's a le mérite 
d:~ la simplicitb; cependant, elle ne fait pas entrer suffi-
samment en ligne de compte des intérêts plus ou moins 
Jondés juridiquement mais auxquels les pays intéressés. 
tiennent énormément. 
52, Le PRESIDŒDNT rriet aux voix le 'projet dè ré-

.:.. .Jution présenté par le Canada et la.France_ (E~.716)s 
l'ame~dement soumis par les Etats-Unis (E/L.718) et 
l'amendement o~al de !'.Union soviétique. · 

A l'unanimité, le préambule est adopté. 
Par 10 voi:r contre 4, avec Z abste~Ûons, l'amende-

me1'tt de l'Union soviétique au paragraphe 1 d·u tUspo-:· 
sitif e.st rejeté. -

• 0 

A la demande de la représentante de la ~République 
Dominicaine, il est procédé au vote par àppel nominal 
sur le point 1 àe l'amendement de~ Etats-Uni..~ cl: Amé-
rique. · 

Votent pour: Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; · · 

Votent contre: Argentine, Brésil, Egypte, Equateur, 
. Grèce, Pakistan, République :Qominicairte,_,_ Tchécoslo• 
. vaqu:ie, Union des Républiques socialistes soviétiq~es. 

S'abstiennent: Canada, Chine, France, Indonésie, 
Norvège, Pays-Bas, Y ougo~lavie. 
__ Par 9 voi:r contre 2,. avec ï absteptions, le point 1 
de l'amendement des Etats-Unis d'Amérique est rejeté. 
53. M. KOTSCHNIG (Etats-Up.is .d'Aînérique) dé-. 
clare qu'étant donné le résultat du vote sur le point. 1 
de son' amendement, il retire le reste de sa proposition. 

· Par 16 voi:r contre S,éroi avec 2 ·abstentions, le projet 
de résolution' est adopté. . . . ·. 
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POINT 7 DE L'ORDitE DU JOUR · plan pratique, pour favoriser ·le développement des res~ 
sources hydrauliques. · · · · Coopération internationale e:L ~1atière de mise en 

. valeur des' ressources hydra adiques (E/282,7, 
E)L.721.) 

· 54. M.· HASAN (P~kistan) souligne que la question 
de la coopér!J.tion internàtional~ en matière de mise. en 
valeur des ressources hydrauhques est un dep pomts 
les plus import~ts de l'ordre du jour du CQns.ei.l.ftco""' 
nomique et soctal, ca:r le b~nheur .et. la p~ospente de 

·vastes. secteurs de la·popu1atton mo~dtale del!en<ten.t du 
développement de ·ces ressources. L Assemblee generale 
et le Conseil économiquë et social ont maintes fois dis-
. èuté la question depuis plusieurs années; ·le représen-
tant du Pakistan fait un br~f histori\1.ue du problème, 
d'oit 11 ressort que, dès l'origineJ uù nombre app:é-
ciable de· délégations se sont intéressées à la quest10n 
et ont recommandé de faire. des études pour rassembler 
les données nécessaires en vue de favoriser la coopé-

. 'ràtion internationale. Il r(..ppelle que l'Union soviétique 
a vu dans une propo~itiot?- des Etats-Unis à. cett~ fi.n 

. une tentative pour s'tmmtscer.,dans le~ affatres .mt~
rieures des Etats. A la quatorzteme sess10n du Consetl, 
les Etats.-Unis. et· les Philippines ont présenté .un projet 
de:résoltttion demandant au Secrétaire général de l'Or-
ganisàtion des Nations· Unies de se charger de l'étude . 
de l'aménagement dés bassins· fluviaux à fins multiples~ 
et de la coordination des activités des différents orga-
nismes que la question intéresserait. Ultérieurement, les 

·points de vue des délégations des Etats-Unis, du Ca-
nada et de l'Union soviétique se sont rapprochés en ce 
sens que· ces trois pays ont esti~é qu'i•l se~ait préférable 
·dé traiter ces questions sur le plan. national tout en 

·- àyânt recours à· une assistance internationale. De son 
·côté le Pakistan a insisté sur la nécessité d'assurer la 
cooPêràtion internationale. A sa quinzième session, le 

. Con$eil a a~opté .une résoluti?n ,[ré&~lut~on 463 (XV~] 
qui recommandait. de pqu~sur~re l~s !ra vau~ entreprts, 
et les rappor~s qtit ont e~e !?repares a. la sUt te . de cet!e 
recommandation ont souligne que le monde avrut besmp 
de ressources hydrauliques plus abon~an,_tes et que le ~e~ 
veloppement de ces ressources· d~vratt etre plll:s raptde 

.. que l'accrois.seme~t ?e la population. Il s;mblatt .que !a 
plupart des pays etatent d'accord pour qu une action fût 
entrepri~e ~aps c~ .do~ain~, et. le Secrétaire. g~nérar de 
l'Orgamsatton des NattOns Umes, les commtssmns eco-
·nomiqtres .régionales et les institutions spé~ialisées ont 
été· ·invités à prendre· toutes mesures. pos~tbles~ sur le 

. 
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55. M .. Hasan ·fait observer qu'en général les grands 
fleuves du· monde traversent le territoire de plusièurs 
pays ou constituent la frontière entre ces pays; ~a né-
·cessité œélaborer un dispositif permettant de régle-
menter l'utilisation des ·eaux de ces fleuves et l'aména• 
gement de . leur cotirs afin de mieux tirer parti _.des 
ressources hydrauliql.tes qu'ils offrent .devient de plus 
en plus évidente. A l'heure. actuelle, ~â. plu~ ~and~ .P~r
tie des ressources. hydrauliques fiuyt~les est mutthsee ; 
les deux tiers des. eaux du Tigre et de V Euphrate~ par 
exemple, sont gaspill~s,,, et il ~e . perd da~~ le .monde 
davantage . d'eau de flVlere qu on n en . Utlbse. Il fa~t 

. chercher la raison de cet état de choses dans le manque 
d'accord entre les pays riverains et la crainte de pro-

. vaquer des différends~ Cette· crainte est loi~ .d'être in-
justifiée, étant donné que maintes ~ontestattons se sont 
déjà élevées et s'éltvent encore par exemple entre l'Inde 
et le Pakistan, l'Egy·pte et le Soudan, l'Iran et l'Afgha-
nistan. M. Hasan voit un exemple èncourageant ~ans 
lés divers accords qui ont été conc,:lus ·entre le M·extque 
et les Etats-Unis d'une part, et les Etats-Unis et le 
Canada d'autre part, au sujet de l'utilisation. des· eaux 
du .Colorado et du Columbia, respectivement. Il est par-
faitemènt conscient des ·limitations qui s'imposent aux · 
travaux mêmes der, organismes internationaux, maï:s il 
tient à souligner l'importance vitale de la ·question, qui 
intéresse des millions· d'individus ; là stabilité écono-
mique et la prospérité de maints peuples . dé~?dent 
d'une répartition équitable des ressources hydra~hques. 
C'est pourquoi l'Organi~ation des Nations· Umes de-
vrait en premier lieu. ch~r.c~er à élab.orer ?-ne ~harte des 
droits et des responsabthtes des Etats .rtverams ~t, en 
second lieu, assurer là coordination .centralisée de toutes 
les activités nécessaires au développement des ressources 
hydrau~iques, en assurant la diffusion l~ plus large pos-
·sible des connaissances techniques. M. Hasan ne de-
mande évidemment pas au Conseil de ~'ériger en juge, 

. ~uais il .Pe~se qu'i~ sera!t fo.rt .. utile de . dispos~r. ~~~n .· 
mstrument mternabonal etabbssant des normes ctvthsees 
. qui permettraient de réglem~nt;r 1'1!-tilisat!on des. e~u~ 
·fluviales par les divers pays mteress~s et d assureramst 
une répartition plus juste des ressources hydrauliques. 

:La délégatiQn pa.~istanaise se pr.opos~ de· p~ésenter au 
Conseil un projet de résolution dans ce sens. . . . .. 

·La séance est levée à 18 heures. 




